
Règlement jeu concours 

 
ArƟcle 1 : Société organisatrice  

Société AMV Assurance. 

 L'opération est intitulée : Split Chain 2025 

 ArƟcle 2 : CondiƟons de parƟcipaƟon  

2.1 Ce Jeu est ouvert à toute personne physique résidant en France métropolitaine (Corse 
incluse) et disposant du permis A ou A2. La société se réservant le droit de procéder à toutes 
les vériϐications nécessaires concernant l'identité, l'adresse postale et / ou électronique des 
participants.  

2.2 Sont exclus de toute participation au présent Jeu et du bénéϐice de toute dotation, que ce 
soit directement ou indirectement l'ensemble du personnel de la Société et des Partenaires, 
y compris leur famille et conjoints (mariage, P.A.C.S. ou vie maritale reconnue ou non), ainsi 
que les personnes mineures. 

 2.3 Les personnes n'ayant pas justiϐié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les 
auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualiϐiées, tout comme les 
personnes refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère 
nominatif les concernant et strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu. 2.4 
La participation au Jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve 
du présent règlement. Le non-respect dudit règlement entraın̂e l'annulation automatique de 
la participation et de l'attribution éventuelle de gratiϐications.  

ArƟcle 3 : Modalité de parƟcipaƟon  

 Le joueur ne peut jouer qu'une seule fois. Les dates du jeu sont précisées sur les posts qui 
l’accompagnent. La sélection des gagnants se fait par tirage au sort parmi les bonnes 
réponses aux questions  

ArƟcle 4 : SélecƟon des gagnants  

1 seul lot par gagnant. Les gagnants seront désignés après vériϐication de leur éligibilité au 
gain de la dotation le concernant. Les participants désignés seront contactés par téléphone 
par l’Organisateur pour une première sélection de 20 proϐils parmi lesquels le gagnant sera 
sélectionné. Si ce gagnant ne se manifeste pas dans les 24h suivant l'envoi de ce message, il 
sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la propriété de l’Organisateur 
ou remis en jeu auprès des autres pré-sélectionnés. Du seul fait de l'acceptation de son prix, 
le gagnant autorise l'Organisateur à utiliser ses prénom, l’initial de son nom, ainsi que 
l'indication de sa ville et de son département de résidence dans toute manifestation publi-
promotionnelle, sur le site Internet de l'Organisateur et sur tout site ou support afϐilié, sans 
que cette utilisation puisse ouvrir de droit et rémunération autres que le prix gagné. Le 
gagnant devra se conformer au règlement. S'il s'avérait qu'ils ne répondent pas aux critères 
du présent règlement, leurs lots ne leur seraient pas attribués. Les participants autorisent 
toutes les vériϐications concernant leur identité, leur âge, leurs coordonnées postales ou la 
loyauté et la sincérité de leur participation. A ce titre, l'Organisateur se réserve le droit de 



demander une copie de la pièce d'identité du gagnant avant l'envoi de la dotation. Toute 
fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse fausse entraın̂e l'élimination 
immédiate du participant et le cas échéant le remboursement des lots déjà envoyés 

 ArƟcle 5 : DotaƟons  

Le Jeu comporte 1 gagnant et le lot est un roadtrip Split Chain 2025 TOUS FRAIS 
PAYES du 23 au 27 juin 2025 (dates ϐixes) d’une valeur de 4000 €. 
Roulage avec prêt d'une moto  
Un casque Shoei ϐlambant neuf 
Un équipement Eudoxie complet pour rider stylée et protégée 
Une paire de Blundstone ultra confort 
Un kit roadtrip signé Ipone  
Une montre Holocene pour ne jamais rater le départ 
Et une surprise exclusive by AMV… 
 

ArƟcle 6 : ObligaƟons du gagnant  

AMV ne saurait être tenu responsable de l’annulation ou du report de l’évènement. Le cas 
échéant, AMV pourra, à discrétion, proposer de reporter la participation au gagnant. Ni AMV, 
ni Eudoxie, ne sauraient être tenus responsables des incidents ou accidents qui pourraient 
se produire pendant le voyage ou lors des trajets y menant ou qui y repartent. Il convient au 
gagnant de vériϐier que son assurance moto couvre bien le voyage et que le permis de 
conduire est valide au moment du départ.  

Le gagnant accepte, par sa simple participation, de céder ses droits à l’image pour une 
utilisation de son image dans des contenus photo ou vidéo, diffusés par AMV, Eudoxie ou 
leurs partenaires marketing pour une durée indéterminée sur tous supports matériels et 
immatériels 

 ArƟcle 7 : Jeu sans obligaƟon d'achat  

Le remboursement des frais de connexion engagés pour la participation au Concours se fera 
dans la limite de 3 minutes de connexion, sur la base du coût de communication locale au 
tarif Orange/ France Telecom en vigueur lors de la rédaction du présent règlement (soit 0.16 
euros la minute). Les participants ne payant pas de frais de connexion liés à l'importance de 
leurs communications (titulaires d'un abonnement « illimité », utilisateurs de câble ADSL...) 
ne pourront pas obtenir de remboursement. Le remboursement se fera sur simple demande 
écrite à AMV Assurance Les participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, 
adresse complète, et joindre impérativement à leur demande un R.I.B (ou un R.I.P.) ainsi que 
la photocopie de la facture justiϐicative, avec les dates et heures de connexion clairement 
soulignées. Le remboursement des frais de demande de remboursement se fera sur la base 
d'une lettre simple de moins de 20 grammes affranchie au tarif économique.  

ArƟcle 8 : LimitaƟon de responsabilité 

 La participation au Jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des 
limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps 
de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques 
d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission 
sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements 



éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. En 
conséquence, la Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue 
responsable, sans que cette liste soit limitative : 1. de la transmission et/ou de la réception 
de toute donnée et/ou information sur Internet ; 2. de tout dysfonctionnement du réseau 
Internet empêchant le bon déroulement/ fonctionnement du Jeu ; 3. de défaillance de tout 
matériel de réception ou des lignes de communication ; 4. de perte de tout courrier papier 
ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ; 5. des problèmes 
d'acheminement ; 6. du fonctionnement de tout logiciel ; 7. des conséquences de tout virus, 
bogue informatique, anomalie, défaillance technique ; 8. de tout dommage causé à 
l'ordinateur d'un Participant ; 9. de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de 
quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant 
endommagé le système d'un Participant ; 10. du dysfonctionnement des lots distribués dans 
le cadre du jeu, et des éventuels dommages directs et/ou indirects qu'ils pourraient causer. Il 
est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage 
direct ou indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour 
quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct qui résulterait, d’une façon 
quelconque, d’une connexion au site développé dans le cadre de ce jeu. Il appartient à tout 
Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres 
données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La 
connexion de toute personne au jeu et la participation des Participants au Jeu se fait sous 
leur entière responsabilité. La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu s'il 
apparaı̂t que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de 
manière informatique ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette 
hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre 
devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois 
encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des Participants du fait des fraudes 
éventuellement commises. Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un 
Participant d’utiliser un ou des prête-noms ϐictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces 
personnes, chaque Participant devant participer au Jeu sous son propre et unique nom. 
Toute fraude entraı̂ne l'élimination du Participant. Le jeu concours n'est pas géré ou 
parrainé par la société Facebook. La société Facebook ne pourra donc en aucun cas être 
tenue comme responsable de tout litige lié aux jeux concours. Pour toute question, 
commentaire ou plainte concernant le Jeu concours s'adresser aux organisateurs du jeux et 
non à Facebook. Tout contenu soumis est sujet à modération. La société organisatrice 
s’autorise de manière totalement discrétionnaire à accepter, refuser ou supprimer n'importe 
quel contenu y compris ceux déjà téléchargés sans avoir à se justiϐier. L’organisateur se 
réserve le droit pour quelque raison que ce soit, d'annuler, reporter, interrompre ou 
proroger le jeu ou de modiϐier tout ou partie des modalités du présent règlement, dans le 
respect de celui-ci. Si, par suite d'un événement indépendant de sa volonté, elle était 
contrainte d'appliquer ce droit, sa responsabilité ne saurait être engagée. L’organisateur se 
réserve le droit d’exclure déϐinitivement des différents jeux toute personne qui, par son 
comportement frauduleux, nuirait au bon déroulement des jeux. En outre, le parrainage de 
personnes ϐictives entraın̂era l’élimination immédiate du joueur. De même, toute tentative 
d’utilisation du jeu en dehors de l’interface non modiϐiée mis en place sur le site sera 
considérée comme une tentative de fraude. En outre, la décompilation du jeu, l’utilisation de 
script personnel ou tout autre méthode visant à contourner l’utilisation prévue du jeu dans 
le présent règlement sera considérée également comme une tentative de fraude et 
entrainera l’élimination immédiate et sans recours du joueur. ArƟcle 9 : Dépôt du règlement A 



compter de la date de sa mise en place, ce Jeu fait l’objet du présent règlement. Le règlement 
est disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à l’Organisateur du Jeu. 
Les timbres liés à la demande écrite d'une copie du règlement seront remboursés au tarif 
lent sur simple demande.  

ArƟcle 10 : Données personnelles  

Pour participer au Jeu Split Chain 2025, les joueurs doivent fournir nécessairement certaines 
informations personnelles d'identiϐication et de contact les concernant (ci-après nommée « 
les informations »)  ainsi que des informations facultatives .  

Ces informations sont nécessaires au jeu, à la prise en compte de la participation des 
joueurs, à la détermination des gagnants et à l'attribution et à l’acheminement des prix, le 
traitement de ces données est fondé sur l’exécution du présent Règlement de jeu [art. 6 1. b) 
du RGPD]. 

 Ces informations sont enregistrées dans un ϐichier informatisé par AMV assurance, tel 
qu’identiϐié aux présentes, agissant en qualité de responsable de traitement. 

Les informations collectées seront communiquées aux départements d'AMV assurance ainsi 
qu’aux sous-traitants ayant besoin d’en connaı̂tre. 

Les informations collectées seront conservées pour : 

- la participation au Jeu jusqu’à l’attribution des dotations, augmentée d’une durée de 36 
mois. 

- l’envoi de communications commerciales par email uniquement si vous y avez consenti et 
jusqu’au retrait de votre consentement ou 3 ans après le dernier contact de votre part./ou 
pour la durée mentionnée dans la politique de protection des données disponible sur le site 
AMV.fr. 

 En application de la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectiϐication ou d’effacement, de limitation du traitement, d’un droit à la portabilité, d’un 
droit de retirer votre consentement à tout moment pour le traitement basé sur votre 
consentement ainsi que du droit de déϐinir des directives relatives au sort des données après 
décès, qui s’exercent par courriel à l’adresse dpo@amv.fr . 

En cas de doute raisonnable sur l’identité du demandeur ou selon la nature de la demande, 
des vériϐications préalables pourront être réalisées. Si vous estimez, après nous avoir 
contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à la CNIL. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos 
droits. 

 

ArƟcle 11 : LiƟges  

Le présent règlement est soumis à la loi française. Pour être prises en compte, les 
éventuelles contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur demande écrite à AMV 
Assurance Assurance. Et au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la date limite de 
participation au Jeu tel qu’indiqué au présent règlement. En cas de désaccord persistant sur 
l'application ou l'interprétation du présent règlement, et à défaut d'accord amiable, tout 
litige sera soumis au tribunal ayant droit, auquel compétence exclusive est attribuée 


